Letttre du 18.03.26 de la Citrap Suisse au Conseiller fédéral Rösti

Consultation « Transports 2045 » – Concept d’offre ferroviaire 2035

Monsieur le Conseiller fédéral,

Conformément au communiqué de presse du 30 janvier 2026, le Conseil fédéral a chargé le Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et des communications (DETEC) d’élaborer un document de consultation intitulé « Transports 2045 » d’ici fin juin 2026. En janvier 2026, il a publié les principaux paramètres de fond pour les transports ferroviaires et routiers, qui s’appuient notamment sur un rapport d’experts de l’ETH Zurich. Plusieurs projets de construction sont proposés pour le développement futur de l’infrastructure ferroviaire.

Afin de permettre une évaluation du développement futur des transports publics (ferroviaires), des concepts d’offres contraignants, complétés par des graphiques de réseau, doivent également être joints aux documents de consultation. Nous pensons à l’actualisation du concept d’offre 2035 qui, comme c’est le cas depuis des décennies, repose sur les trois critères offre, infrastructures et matériel roulant. Il convient notamment de tenir compte des projets d'infrastructure en construction ou sur le point d'être achevés, tels que la ligne à voies multiples Zurich-Winterthur, ainsi que des modifications apportées au matériel roulant, comme la suppression du WAKO (effet pendulaire des duplex). Ceci répond à l'engagement pris par l'Office fédéral des transports dans le document d'accompagnement de la phase d'expansion 2035 (version 11-2021) du 1er décembre 2021 : « Le concept de service AS 2035 sera mis à jour annuellement (à l'instar du processus AS 2025 précédent).»

Justification : L'objectif est de proposer et de garantir des améliorations efficaces de l’offre et de la capacité sur l'ensemble du territoire suisse. Les nouvelles infrastructures ferroviaires ne seront envisagées qu'ultérieurement, comme un moyen d'atteindre cet objectif. Cette approche a déjà porté ses fruits en octobre 1983. À cette époque, l'Association suisse des ingénieurs des transports avait formulé des observations dans le cadre de la consultation relative au projet de « Nouvelle ligne transversale principale NHT », ce qui amenait au concept Rail 2000.

Nous vous prions de tenir compte de notre demande et de nous transmettre le dossier de l’enquête publique pour notre prise de position.
